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i°/îes résultats des hautes combinaisons de la sagesse qui pré-

side a nos destinées et de ses pensées immuables. Nous sommes, 

comme peuple , un je ne sais quoi qui n'a de nom dans aucune 

langue II n'en sera pas, certes, toujours ainsi : nous sortirons 

le celle fange; mais enfin voilà notre état présent. 

On nous y a conduits au nom de la prospérité industrielle et 

commerciale,désintérêts matériels placés dans l'estime du gou-

vernement au-dessus de tous les autres , transformés en une 

sorte de religion, et, au bout de neuf ans à peine , il se trouve 

nue ces intérêts ne furent jamais plus compromis, plus en souf-

france. Qu'avons-nous, en effet, sous les yeux? Une gône uni-

verselle , une effrayante misère , le crédit chancelant , les 

greffes encombrés de déclarations de faillite, les ateliers déserts, 

le travail arrêté faute de vente, et les ouvriers manquant de 

pain. Le pouvoir, par ses fausses mesures ou par son incurie , a 

enlevé à la production une partie de ses débouchés en Espagne, 

en Suisse, en Allemagne , dans l'Amérique du Sud. Comptez les | 

marchés qu'il a fermés au fabricant, au cultivateur. On dirait 

qu'il se plail à lutter contre l'actif génie de la France et la fer-

tilité de son sol. Tout en menaçant l'avenir de l'industrie du 

sucre indigène , il regarde froidement se consommer la ruine 

ries colonies cl, à quelque degré , du commerce maritime , qui 

vainement réclament une décision toujours refusée. 

Quel souci a-t-il eu des moyens généraux de développement à 

l'intérieur? Il n'est pas en Europe, l'Espagne exceptée, un pays 

sous ce rapport plus arriéré que le nôtre, où l'on se soit occupé 

avec moins de suite et d'intelligence d'améliorer et de multiplier 

les voies de communication, qui possède, proportionnellement 

à son étendue et à ses ressources, moins de canaux et de chemins 
de fer. 

Ce sont là des faits ; qu'on les explique, qu'on nous dise en 

quoi le système que nous subissons a réellement servi ces inté-

rêts matériels sur lesquels le pouvoir fonde ses titres à la re-

connaissance publique, les intérêts dont il affecte de se déclarer 

dune manière spéciale le défenseur et le représentant. 

Personne aujourd'ui n'en doute, il ne représente, il ne défend, 
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le budget, et c'est ainsi que la question a été posée sous le minis-

tère précédent, qu'elle l'est par la presse de cour à présent même. 

L'absence prolongée d'un gouvernement sérieux, l'impossibilité 

où, depuis deux mois, l'on est d'en former un, la nécessité de 

vivre d'expédients, de s'en aller au jour le jour, de provisoire en 

provisoire, n'a point d'autre cause, et celte cause inhérente à 

l'ordre ou au désordre actuel ne cessera de ramener les même» 

effets, jusqu'à ce qu'il s'opère dans l'état politique du pays quel-

que changement fondamental. 

La cour veut ce que la chambre, quelle que soit d'ailleurs la 

flexibilité individuelle de ses membres, ne peut vouloir comme 

corps, car elle ne peut, comme corps, s'empêcher d'être le re-

présentant très-imparfait sans doute, mais enfin le représentant 

tel quel de la démocratie ou de la nation entière ; s'empêcher 

d'être dans tous les sens le premier pouvoir de l'état, ni par 

conséquent se dessaisir de l'autorité souveraine qu'elle possède 

de fait, malgré les fictions constitutionnelles. 

Mais ce qu'elle veut comme premier pouvoir, comme pouvoir 

souverain, la cour non plus ne le peut vouloir, car elle aspire 

aussi à la souveraineté, sans laquelle, n'étant rien, elle sent que 

son existence même serait très-gravement compromise. A quoi 

bon , ne tarderait pas à se demander le pays, à quoi bon un 

rouage inutile et par là même embarrassant dans l'organisa-

tion politique ? 

La cour a donc raison , pour n'être pas jugée inutile ct embar-

rassante, de s'efforcer d'attirer à elle le pouvoir souverain que 

la chambre veut garder, parce qu'il est aussi son existence mê-

me; et, soit que la chambre, soil que la cour l'emporte dans celte 

lutte, où il s'agit pour toutes deux de la vie ou de la mort, l'is-

sue évidemment ne peut être qu'un changement radical dans la 

constitution de l'Etat, puisqu'on réalité un des pouvoirsconstitu-

tionnels serait annulé. 

Mais prenons la question dans les termes mêmes où la posent 

les deux pouvoirs rivaux. 

La chambre , par l'organe de la coalition, dit : Le roi règne 

el ne gouverne pas. 

La cour d'il : Le roi règne et gouverne. 

Si le roi règne et gouverne, les ministres ne peuvent être que 

de purs instruments qui exécutent ce qu'il a réglé, décidé, sans 

qu'ils puissent jamais rien décidereux-mèmes, ;ni refuser d'exé-

cuter les décisions du roi; autrement ce seraient eux qui gou-

verneraient , et non pas le roi. 

Si les ministres n'ont ainsi qu'un rôle passif dans le gouver-

nement , si leurs fonctions se bornent à exécuter les ordres du 

roi, la chambre ne sauraitavoir aucun motif de désirer jamais un 

changement de ministère , car ce changement n'en apporte au-

cun dans le système du gouvernement, qui n'est pas le système 

des ministres qui s'en vont, mais du roi qui reste. 

Elle ne peut non plus raisonnablement user de son influence 

pour forcer le roi à se séparer de ses ministres; car, d'une 

part, il serait absurde que celui qui gouverne de droit ne fût pas 

libre dans le choix de ses agents; et, d'une autre part, lui ôter 

cette liberté indispensable, le priver d'agents qui ont sa confiance, 

lui en imposer d'autres qui ne l'ont pas , ce serait désorganiser 

le gouvernement, le rendre impossible, ce serait établir l'a-

narchie. 

Tout autre moyen que la chambre employerait, soit pour en-

traver le pouvoir royal , soit pour le contraindre à abandonner 

son système politique ou à le modifier contre ses convictions , 

serait également incompatible avec le droit de gouverner ap-

partenant à la royauté , aurait les mêmes conséquences absur-

des , aboutirait pareillement à l'anarchie. 

Reconnaître au roi le droit de gouverner et prétendre en même 

qu'il gouverne , non d'après ses lumières et sa volonté , mais 

suivant les pensées et le bon plaisir de la chambre, c'est se jouer 

du bon sens, c'est énoncer une contradiction qui va jusqu'à 

l'extravagance ; c'est dire que le roi commande et obéit à la fois 

et sous le même rapport. 

Mais, dès lors aussi, si le roi règne et gouverne réellement, 

la chambre n'est plus un pouvoir; elle devient elle-même, dans 

la sphère de ses attributions, un simple agent du vrai pouvoir, 

pouvoir qui gouverne; elle concourt, selon certaines formes 

déterminées, à quelques-uns de ses actes; elle les régularise 

matériellement, comme, en matière d'impôts ou de législation, 

les parlements régularisaient les actes souverains de l'autorité 

royale ; et, comme eux encore , elle peut avertir , elle peut dé-

poser aux pieds du trône d'humbles ct respectueuses remon-

trances. Là est la limite de son droit, sans quoi il faudrait dire 

que le roi ayant lé droit de gouverner, la chambre a celui d'em-

pêcher qu'il gouverne; 

Ce sont là des conséquences forcées, évidentes, palpables j 

que tous les sophismes du monde ne sauraient obscurcir, et les 

publicisles de la cour n'ont rien exagéré en les développant. 

Mais l'axiôme contraire a également ses Conséquences forcées* 

inévitables, nécessaires. 

Si le roi règne et ne gouverne pas , qu'est-il constitulionnel-

lement parlant dans l'état? D'abord > évidemment, il n'est pas 

un pouvoir, puisqu'il ne peut rien et ne fait rien. Il est une 

machiné à signer , une griffe légalement dépourvue de volonté 

et d'intelligence , un chiffre du budget, et un chiffre très-lourd; 

Qui donc gouverne dans cetlé hypothèse ? La chambre , à la vê-

rilé non directemènt, mais médi alement par les ministres , ses 

agents responsables , ct ceux-ci forment le véritable pouvoir 

exécutif. 
On dira que le roi les nomme. Nous répondrons qu'il ne les 

nomme point, qu'il régularise seulement leur nomination par 

la formalité matérielle de sa signature apposée au bas d'une 

ordonnance; en ce cas encore, simple griffe constitutionnelle, 

Il ne les nomme point, car il ne saurait de fait ni les choisir, ni 

les garder contre le gré de la chambre. Lorsqu'ils ne convien-

nent point à celle-ci , lorsqu'elle désapprouve leur politique , 

leurs actes, elle peut toujours les obliger à se retirer quand il 

lui plaît. 

Il est vrai que, de son côté, le roi peut dissoudre la chambre, 

et qu'alors il parait user d'un pouvoir personnel ; mais ce n'est 

encore là qu'une fiction. Ne faut-il pas que l'ordonnance de 

dissolution soit contresignée par un ministre responsable queU 

conque ? Et si, par hypothèse, ce ministre ne se trouvait point, 

ne serait-elle pas conslitutionnellement impossible ? 

Dans la réalité, la dissolution, hommage rendu à la souve-

raineté nationale, n'est qu'un moyen de consulter le pays, à qui 

l'on demande de se prononcer entre deux systèmes politiques 

sur lesquels le ministère existant, soutenu par une minorité de 

la chambre, diffère avec la majorité, une précaution légale con-

tre le despotisme de celle-ci cl contre ses passions, s'il arrivait 

qu'elles devinssent dangereuses. Car, en définitive, que les élec-

teurs renvoient à la chambre la majorité qu'on a voulu rompre, 

il faudra bien que tout lui cède; ses idées triompheront; elle 

exercera de plein droit son suprême pouvoir. La minorité et le 

ministère, qui s'appuyaient sur elle, seront forcés de ployer 

sous la volonté nationale, d'obéir à son jugement souverain. 

Cherchez là-dedans , je ne dirai pas de pouvoir, mais d'in-

fluence royale constitutionnelle. Supposer seulement qu'il en 

puisse exister une effective, légitime, légale, ce serait vous con-

tredire vous-mêmes, ce serait admettre une manifeste absurdité. 

Quoi de plus absurde, en effet, que de supposer que le roi , ne 

faisant rien, ne gouvernant rien, n'administrant rien person-

nellement, ail personnellement quelque chose à soutenir , à 

défendre contre une majorité quelle qu'elle soit ! N'oubliez 

donc pas que, selon vous, le roi c'est une griffe, un chiffre ; ct 

qui jamais entendit parler du système d'un chiffre, de la vo-

lonté politique d'une griffe? 

Ainsi, de fait, la chambre possède exclusivement le pouvoir 

souverain; elle l'exerce directement en matière d'impôts et de 

législation , et médiatement, en ce qui louche la conduite des 

affaires au dehors et au dedans, par des agents responsables ou 

par les ministres. Nulles volontés humaines ne sauraient empê-

cher ces conséquences de se produire, si le roi ne gouverne pas, 

s'il reste absorbé dans sa quiétude constitutionnelle. 

Or, qu'est-ce que cela, sinon une véritable république, dans 

la plus stricte acception du mot, et une très-mauvaise répu-

blique ? 
C'est une république, puisque le corps dépositaire du pouvoir 

souverain est formé originairement et périodiquement renou-

velé par l'élection; qu'il choisit et change à son gré les agents 

responsables chargés temporairement d'exécuter les lois qu'il a 

faites, les résolutions qu'il a prises, c'est-à-dire qui gouvernent, 

administrent, en vertu d'une réelle délégation de pouvoir con-

stamment révocable. 

C'est une mauvaise république, 
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On attisa le feu dont s'égaient les premières soirées de sep-

tembre, les dames se rapprochèrent d'Arthur Monnoret, les 

chasseurs cessèrent de s'occuper du tiré du lendemain, el le 

jeune avocat commença : 

— Vous ne vous figurez pas, Mesdames, dit-il, les ennuis et 

les désappointements d'un débutant au barreau; on se croit un 

Démoslhènes ou un Cicéron, et on voit son oisive éloquence dé-

daignée par les clients les plus chétifs: on voudrait avoir à 

plaider contre un Philippe, — Philippe de Macédoine, enten-

dons-nous, — contre un Verrès, et le mur mitoyen lui-même 

s'éloignera de vous. Pour les affaires criminelles, nous sommes 

devancés par des avocats dont c'esl la spécialité, vieux routiers 

de cours d'assises, qui plaident l'alibi et la non-préméditation 

avec un talent merveilleux.Cependant, il y a une classe de pré-

venus à qui le vol et le crime n'ont pas laissé un sou vaillant ; ce 

sont, en général, ceux qui viennent pour la première fois de-

vant la justice et à qui un séjour prolongé dans les prisons n'a 

pas appris encore la valeur d'un habile avocat ; à ceux-là la cour 

nomme un défenseur d'office. 

Voilà quelle a été souvent ma lâche, Mesdames , ct vous 

ne sauriez croire à quelles furies est voué un avocat 

chargé de ces causes souvent perdues d'avance. L'homme jeté 

dans un cachot, et qui a à répondre devant un jury d'un crime 

capital , est seul, isolé; il comprend que la société qu'il a bles-

sée va lui demander un compte rigoureux de ses actions, que sa 

famille sera hostile, ou du moins neulre , ses amis impuissants; 

mais la loi qui bientôt le frappera vient néanmoins à son aide ; 

elle lui donne un guide, un soutien, un appui, un défenseur. 

Quand nous descendons dans celle prison où languit le pré-

venu, nous lui apparaissons donc comme un ange sauveur , 

comme un messager de vie ou du moins d'espérance; c'est 

mieux que le médecin qui s'approche du lit du malade. Le 

médecin vient auprès d'un être souffrant que le mal engourdit, 

dont la fièvre rend les idées confuses; le défenseur aborde un 

homme sain, vigoureux, dont toutes les pensées sont aiguisées 

par la solitude et un danger imminent. Aussi n'y a-t-il point de 

secret pour nous, point de demi-aveu, point de réticence; le 

prévenu sait que nous ne pouvons ni te trahir ni le perdre, 

nous ne pouvons que le sauver, et ce qu'il ne fait pas avec le 

prêtre , il le fait avec l'avocat ; il met sa conscience à nu. Dès 

qu'il nous voit, il avoue le crime, il en dit le but, il remonte 

jusqu'à la première pensée de ce drame qu'il a conçu et exé-

cuté. Nous sommes mis au courant de tout ; le lieu, ie temps , 

les circonstances, rien ne nous est caché. Nous apprenons , 

comme vient de le dire tout-à-l'heure Ernest, le secret des pas-

sions enfouies dans les derniers replis du cœur. Ce n'est pas 

pour nous intéresser à leurs misères que les criminels en agis-

sent ainsi, c'est parce qu'ils pensent qu'un homme bien instruit 

les défendra mieux; qu'il saura ce qu'il faut nier, ce qu'on peut 

sans danger accorder à l'accusation; c'est que, suivant eux, il 

faut bien connaître un fait pour l'atténuer ou le démentir à 

propos. 
— Croyez-vous, Arthur, demanda la comtesse, que ce soit là 

un mauvais calcul ? 
— Il est trop commun, Madame, chez les coupables , pour 

être absolument mauvais, répondit le jeune avocat; mais il a 

toujours été dangereux avec mOÎ.-Qiielque étroits que soient les 

devoirs d'un défenseur, quelque sacré que soit le malheur, j'ai 

besoin de la conviction pour parler ; il m'est impossible de plier 

ma bouche au mensonse : ceux qui m'écoutent comprennent , 

à l'indécision ou à la fermeté de mon attitude et de ma phrase, 

si j'ai moi-même foi ou non en mes paroles. J'ai donc été sou-

vent obligé de me récuser pour en trop savoir. Parlez-moi, di-

sais je au client qui allait commencer une confession trop sin-

cère; parlez-moi comme vo,tis feriez à un juge , mais à un juge, 

doux, indulgent, qui ne veut pas vous trouver coupable , et qui 
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rail, s'il parvenait à prévaloir; ] 
Parce qu'elle manque, dès lors, des conditions d'ordre et de s'a; 

stabilité qui n'appartiennent qu'aux institutions sociales dont rés 
la nature est franchement avouée et déterminée nettement, sur cis 
le caractère desquelles nul ne peut se méprendre; en un mot, géi 
aux institutions qui, unes en soi, maintiennent dans l'étal l u- cal 
nité d'où résulte sa force et qui est sa vie même ; sai 

Parce que la puissance executive serait trop mobile et trop 
vacillante, trop dépendante des impressions, des entraînements 
soudains, des passions, des caprices d'une assemblée, des intri-
gues des partis, des sourdes menées des ambitieux; Cl 

Parce qu'au lieu de faire un gouvernement, on aurait constitué cii 
une anarchie permanente, irrémédiable. 

Aussi remarquez bien que, pour éviter cette anarchie sans 
cesse menaçante, autre a toujours été votre gouvernement spé- G; 
culativement conçu, autre votre gouvernement effectif, pratique. re 
On s'est prèlé des deux côtés à une fiction qui ne pouvait être bi 
éternelle. L'antagonisme radical, que l'on était convenu de voi- sa 
1er, devait nécessairement se manifester tôt ou tard. De là les se 
embarras présents, la crise dont la France attend la fin avec une si 
impatience inquiète. Le pouvoir est un, essentiellement un. De ni 

deux pouvoirs qui se disputent la souveraineté dans un même çc 
état, si l'un est légitime, l'autre évidemment ne l'est pas, car p> 
la co-existence de deux pouvoirs souverains est contradictoire. rr 
Deux pouvoirs qui se balancent, comme on dit, qui se font 
équilibre, sont deux pouvoirs en guerre, et ils guerroieront, et e 
le pays souffrira de leur lutte aussi long-temps que l'un des deux 
n'aura pas été vaincu sans retour. li 

Ainsi, en ce moment, il y a lutte entre le pouvoir démocrali- n 
que qui, le voulût-il, ne peut s'abjurer lui-même, ne peut faire s 
qu'il ne soit pas ce qu'il est effectivement, etlacour qui ne peut 
non plus s'abjurer elle-même, qui ne peut avouer sa complète et 
radicale inutilité ; qui, dès lors, pour être quelque chose , doit 
tendre à devenir un pouvoir réel, et qui, pour être un pouvoir 
réel, doit être, comme nous venons de l'expliquer , un pouvoir 
prépondérant, le pouvoir légitime, le pouvoir unique et sou-
verain. 

Or, qui l'emportera, du pouvoir démocratique ou du pouvoir ' 
qui lui dispute la souveraineté? Telle est la grave question qui s» ' 
débat; et certes il n'est pas surprenant qu'elle préoccupe si vive- J 

ment les esprits, car elle renferme tout l'avenir de la société. Jus- ] 
qu'à ce qu'elle soit résolue, on le voit assez, point de gouverne- ] 
ment possible , absence absolue d'administration régulière et 
suivie, désordre profond , incertitude sur toutes choses et de 
toutes choses. Et chacun, quelles que soient ses opinions , ses 
sympathies, doit désirer qu'elle soit résolue définivement, parce 
qu'un altermoiement ne serait qu'une funeste prolongation du 
mal qui nous travaille, parce que désormais cette grande ques-
tion se représentera toujours , parce qu'aucun Etat ne saurait 
vivre au sein de l'anarchie qu'enfante le combat forcé de deux 
principes, qui tendent respectivement à développer deux séries 
de conséquences rigoureusement contradictoires. 

En résumé donc : 
Si le roi règne el gouverne, le roi est tout; et l'on ne peut, 

sans porter le trouble dans l'Etat, sans opposer au seul pouvoir 
légitimement souverain une résistance factieuse, anarchique, 
refuser.de lui obéir. Sa volonté domine toute autre volonté, ou 
plutôt lui seul a le droit constitutionnel de vouloir , identique 
avec le droit de gouverner. 

Si le roi règne ct ne gouverne pas, la chambre est tout; et l'on 
ne peut, sans porter le trouble dans l'Etat, sans opposer au seul 
pouvoir légitimement souverain une résistance factieuse, anar-
chique, refuser de lui obéir. Sa volonté domine toute autre vo-
lonté, ou plutôt elle seule a le droit constitutionnel de vouloir, 
identique avec le droit de gouverner. 

En d'autres termes, la nation, en vertu de son droit absolu de 
souveraineté, se gouverne elle-même par des délégués élus pour 
un temps ; ou elle est gouvernée par un pouvoir qui, fût-il même 
originairement émané d'elle, est, une fois établi, indépendant 
d'elle, puisqu'irresponsable et inviolable, il se perpétue sans 
éleclion nouvelle, par la seule génération. 

Entre ces deux systèmes d'organisation politique, nul milieu | 
possible, et c'est en vain que l'on essaie d'en trouver un.En s'ob-
stinant à le chercher, on ne réussira qu'à priver le pays d'un 
gouvernement réel, fort, durable ; qu'à entasser désordres sur 
désordres, calamités sur calamités. 

Si vous croyez au retour inévitable du passé, si vous voyez 
dans le principe ancien une éternelle condition de l'ordre, la 
vraie, l'unique base de la société, momentanément renversée par 
les peuples dans un accès de délire, rétablissez le principe ancien 
franchement, ouvertement, et acceptez-en toutes les conséquen-
ces. C'est votre devoir rigoureux. 

Si, au contraire, vous êtes convaincus que le passé ne peut 
plus renaître; si vous avez foi au principe démocratique qui, 
de jour en jour, s'étend el grandit en Europe, si vous y voyez une 
indispensable condition de l'ordre à l'époque présente, la vraie, 
l'unique base de la société telle que l'ont faite les progrès de l'hu-
manité, établissez franchement, complètement le principe dé-

mocratique, et acceptez-en toutes les conséquences. C est votre 

devoir non moins rigoureux. .., -, 
Point de vaines illusions, point de faiblesse coupable , il ne 

s'agit point de savoir si l'on aimerait mieux ne pas avoir a se 
résoudre sur un point d une pareille gravité, a prendre une dé-
cision d'où dépend le sort de la génération actuelle comme des 
générations futures ; il s'agit de reconnaître ce qu une irrévo-
cable nécessité commande impérieusement, et de 1 accomplir 

sans hésiter, avec le calme de la nécessité même. 
Mai 1839. F- LA MENNAIS. 

La cour de cassation a rejeté les pourvois de Benoît Pelletier et 
Claude Uolhival, condamnés par la cour d'assises du Khône a 
cinq ans de réclusion pour attentats à la pudeur. 

Il y a quelque temps un individu des environs de Paris, nomme 
Gauthier Paris, âgé de quarante-huit ans, arriva à Lyon pour y 
recueillir la succession d'un de ses parents ; mais il reconnut 
bientôt que le défunt avait laissé des dettes considérables, et que 
sa succession ne pouvait même pas suffire à les solder. Le de-
sespoir s'empara sans doute alors de lui, car vendredi des voi-
sins de la chambre qu'il occupait, rue de la Quarantaine, n» 34, 
ne l'ayant pas aperçu depuis quelques jours, conçurent des soup-
çons et firent prévenir le commissaire de police du quartier. La 
porte de la chambre fut ouverte, et on y trouva le cadavre du 

malheureux qui s'était pendu. . , 
D après le rapport des hommes de l'art, la mort remontait a 

environ huit jours. 
Le corps a été transporté au dépôt des morts, à Sl-Paul. On a 

trouvé une lettre dans laquelle le malheureux suicidé disait que 
n'ayant pas l'argent nécessaire pour retourner dans son pays, il 

s'était décidé à se donner la mort. 

Paris, 4 mai 1339. 
(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Nous avons été curieux de savoir ce qui avait pu auto-

riser M. Girod (de l'Ain) à venir aujourd'hui déclarer à la 

chambre que nous touchions à une solution. Notre curiosité 

était d'autant plus excitée qu'aujourd'hui même , à deux 

heures, à l'entrée du Palais-Bourbon, nous avions entendu 

M. Edmond Blanc déclarer que le gouvernement espérait 

bien traverser la session avec le ministère actuel. Etait-ce 

là la solution à laquelle M. Girod (de l'Ain) a fait allusion? 

Nous n'en saurions douter car tous lesdépulés que nous avons 

interrogés à l'issue de la séance pour savoir quelle nou-

velle combinaison était sur le tapis, nous ont dit qu'aucune 

combinaison nouvelle n'était tentée. Il paraît que M. Girod 

(de l'Ain) n'a risqué son innocent mensonge que dans l'es-

poir que par ce moyen il ferait rejetev la proposition de 

M. Mauguin. La chambre n'ayant prononcé que l'ajourne-

ment, la ruse de M. le ministre de la justice n'aura eu d'au-

tre résultat que d'ajourner la discussion à mercredi, c'est-

à-dire de faire perdre un peu plus de temps à la chambre. 

Nous ne pouvons, du reste, approuver le renvoi à mercredi ; 

il est temps et plus que temps de mettre les mauvaises vo-

lontés en demeure de céder. Le pays souffre, et ce n'est pas 

par des ajournements qu'on adoucira ses douleurs. Le mo-

ment est venu où c'est, pour tout député de cœur et dé 

conviction, un devoir de faire connaître la vérité, quelque 

haut que la véritédoiveremonter,quelque puissance qu'elle 

doive atteindre. 

Si d'ici à mercredi, ce qui est très-probable,aucun chan-

gement n'est apporté dans notre situation, nous espérons 

bien que nous n'aurons plus à reprocher à la chambre la 

mollesse qu'elle a montrée aujourd'hui, mollesse dont, 

nous avons regret de le dire, MM. Thiers, Vivien, etc., ont 

donné le mauvais exemple. 

Nous avons appris avec plaisir que l'état de l'honorable 

général Demarçay s'était un peu amélioré. Le cerveau est 

à peu près complètement débarrassé; mais il est à craindre 

qu'on ne parvienne pas à triompher aussi facilement de la 

paralysie qui a frappé une partie du corps de l'honorable 

député. 

— La chambre s'est réunie aujourd'hui, à midi, dans ses 

bureaux pour procéder à leur organisation. Voici les no-

minations qui ont eu lien : 

1er bureau, MM.de Dalmatie, président, et Chasseloup-

Laubat, secrétaire; 2e, Merlin (de l'Aveyron) et Berger; 3e, 

Calmon et Mottet ; 4«, Nogaret et Lasnyer; 5e, Dufaure et 

Billaut; 6e, Thiers etDucos; 7e, Cunin-Gridaine et Raguet-

Lépine ; 8e, Duchdtel et Galos; 9e, Sapey et de Corcelles. 

Dans la formation de ces bureaux, les doctrinaires ont eu 

au moins la franchise de voter ouvertement avècT~~~^ 
On s'accordait généralement dans la chambre à ^ 

rer la nomination de M. le marquis de Dalmatie com°
nS

'^~ 
avance faite au maréchal Soult par le centre. Un« 

Dans plusieurs bureaux on ne s'est pas occupé du h A 

les documents relatifs au budget n'ayant été dl t-i?
et

' 

qu'aujourd'hui.
 lslr

'bué
s 

— La réunion Jacqueminot s'est réunie aujourd'h ' 

statuer sur la conduite qu'elle tiendrait au sujet deT^ 

position Mauguin. Elle a décidé qu'elle repoussait
3
 ̂  

proposition dont elle s'est bornée du reste, en séance ijf*
6 

mander l'ajournement jusqu'à samedi. >Ht. 

On répandait ce soir le bruit que M. Duchâtel consenl' • 
entrer dans un cabinet sans M. Guizot ; ce serait un élém''"' * 
transaction. M. Cunin-Gridaine n'aurait plus d'objcclji^ ^ 

doute; le centre et le centre droit se trouveraient ainsi"1 SJ"S 

senlés; mais ce ne serait encore que la moitié de la solui; '^'^ 
il faut aussi le centre gauche , et le maréchal ne fait rie°n' °ar 

l'avoir. Il faudrait cependant se rendre à l'évidence des f ')0n' 
à la conviction de tous. [Le Temps ]"

lS el 

La commission des crédits supplémentaires a nommé JI \i 
guin président et M. Lacrosse secrétaire. Au nombre des 
tions importantes qui sont livrées à son examen, se u^^' 
les dépenses relatives à l expédition du Mexique. ' Uve"' 

 [Constitutionnel.) 

Les membres du parti parlementaire de la chambre des
 n

 ' 
se sont assemblés aujourd hui chez M. de Sehonen. Après s !" 
constitués en réunion, ils ont élu M. le duc de Bassano pour 
sident, et M. de Montalembert pour secrétaire, el se sont a/" 
nés à dimanche prochain pour délibérer sur la conduite} t'" 
dans les circonstances présentes. [Messager,) C"'r 

 gaaWsjrïrn . 

Chambre des Députés. 
(Correspondance particulière du CENSEUR.) 

Séance du 4 mat. 

PRÉSIDENCE DE M. ETIENNE. 

Les tribunes publiques se garnissent de Irès-bonne heure' un 
grand nombre de dames les remplissent. 

Adeux heures, M. Etienne monte au fauteuil. 
Le procès-verbal esl lu et adopté. 

M. EMMANUEL POULLE demande un congé motivé par la mon 
d'un de ses frères, décédé conseiller de préfecture à Draguignan. 

M. LE PRÉSIDENT donne la parole à M. Mauguin pour les dé-
veloppements de sa proposition. 

M. MAUGUIN, après avoir présenté quelques considérations sur 
les institutions constitutionnelles qui permettent l'intervention 
du pays dans ses affaires politiques, et qui préviennent ainsi les 
révolutions, passe en revue les diverses combinaisons ministé-
riel les qui se sont succédé au pouvoir depuis huit ans. Il voit 
dans les changements qui se sont opérés deux tendances, l une 
loule parlementaire, l'autre qu'il ne peut qu'indiquer, désireux 
qu'il est de rester dans les limites du respect dù à la charte. 

Le pays, dit M. Mauguin, a donné , dans les dernières élec-
tions, la majorité à la première de ces tendances. (Réclamations 
aux centres.) 

Oui, messieurs, il y a eu majorité en faveur de cette tendance 
parlementaire, el le ministère du 15 avril l'a reconnu lui-même 
en se retirant. 

M. MAUGUIN examine el déplore tout le mal qu'a fait à la 
France la prolongation de la crise ministérielle. Le gouverne-
ment ne fonctionne plus ; tout est en souffrance , des faillites 
se déclarent partout , l'inquiétude est à son comble. La crise 
quia produit ces tristes effets est une crise politique; c'est à 

: vous à en rechercher les causes et à y porter remède. Aujour-
d hui l'énergie esl plus que jamais un devoir ; il faut par votre 
fermeté relever le pouvoir de sa faiblesse. Ce serait tuer nosio-
slitulions que de ne pas prendre un parti pour faire sortir le 

j pouvoir de l'inaclion dans laquelle il se trouve. C'est pour cela, 
messieurs, que j'ai présenté ma proposition d'adresse ; 1 iiitérét 
du pays a dicté celte proposition, et j'espère que vous compren-
drez comme moi tout ce qu'a d'impérieux la gravité (le la si-
tuation dans laquelle nous sommes. (Adhésion aux exlrémiles) 

Je ne m'occupe pas de ces puérilités d'amour-propre quo™ 

a mises en avant. Non , messieurs, mais il existe en frJMe" 
certain nombre de personnes désignées par tout le mondecomm 
devant être placées à la lête du cabinet. Eh bien! ces personnes, 
que la couronne les appelle el se concerte avec elles, non p< • 
dant l'espace de cinquante-cinq jours , mais pendant queiq ' 

j jours seulement, et nous aurons un ministère, et lacour 

j aura satisfait aux vœux du pays.
 ffl(1

i 
Je regretterais profondément, pour mon compte, lal| ^ 

| d'inutilité qui serait porté à la tribune. Autour de vous,0' ' 

j régions supérieures, on dort, on sommeille (bruit au centre)^ 

vous défendra pour peu qu'il puisse vous croire innocent; j'aurai 
une confiance aveugle en votre récit, je serai crédule; mais 
laissez un prétexte à mes paroles. 

Aux dernières assises, je fus chargé par le président de défen-
dre un nommé Pierre Fournel; cet homme était accusé de volet 
d'assassinat. Quand je fus introduit pour la première fois dans 
son cachot, je lui criai de la porte : 

— N'avouez pas, ne m'avouez rien, si vous voulez que je vous 
défende; sans cela vous serez mal défendu, et même vous ne le 
serez pas du tout; or, songez à l'induction fâcheuse qu'on peut 
tirer contre vous de ma récusation. 

Je m'adressais à un jeune homme dont l'œil était vif, le sou-
rire malin et spirituel, et que sa mauvaise fortune ne paraissait 
pas abattre. 

— J'ai l'acte d'accusation, lui dis-je en m'asseyant auprès de 
lui; l'affaire est grave. Le 27 août dernier, de neuf à dix heures 
du soir, par une nuit bien noire, vous étiez sur le chemin qui 
conduit de Pierrefitte à Saint-Denis; vous avez arrêté un cabrio-
let que vous avez commencé par détourner de la grande route; 
vous avez alors coupé les jarrets du cheval, puis vous avez tué 
un fermier nommé Giraud et sa femme qui se rendaient à Saint-
Denis; vous les avez dépouillés el avez ensuite tranquillement 
continué votre chemin. A cent pas plus loin, on vous a arrêté 
nanti d'une montre en or et d'une bourse encuircontenantlio f., 
enlevées l'une et l'autre à vos victimes. Vous aviez encore dans 
votre poche le couteau qui vous avait servi à commellre ces as-
sassinats. Etiez-vous seul? Il parait que non; car si quelques-
unes des traces empreintes sur le lieu du crime s'adaptent à vo-
tre chaussure, d'autres sont évidemment plus larges el plus 
longues, Votre complice s'est soustrait jusqu'ici aux investiga-
tions de la justice. Voilà ce que dit l'acte d'accusation, Pierre 
Fournel. Qu'avez-vous à répondre? 

— Moi ! s'écria le prévenu , avec un air de bonne foi qui me 
toucha et me ravit en môme temps; moi, un assassin ! moi, un 

voleur! Eh! grand Dieu! je suis incapable de faire du mal à un ' 
enfant, je n'ai jamais pris une épingle de ma vie. I 

— Bien, très-bien! m'écriai-je, c'est cela, mon garçon. Voilà 
ce qu'il me faut. Mais racontez-moi, je vous prie , ce que vous : 
avez fait le 27 août de neuf à dix heures du soir. 

— Mon bon monsieur, me dit-il avec ce sourire malin dont je i 
vous ai parlé, je suis né à Beaumont il y a de cela vingt-cinq 
ans, je suis orphelin depuis l'onfance , el j'ai élé recueilli il y a 
dix-neuf ans à peu près par le père Richard , un fermier de 
Pierrefitle chez lequel je travaille. Voilà-t-il pas que depuis 
deux ans le père Richard a pris une fille de laiterie, qui est 
belle comme le jourl Vous ne connaissez pas Lison, monsieur ? 

— En aucune manière ; mais prenez garde, une fille belle 
comme le jour, Lison, nous voilà bien loin de l'acte d'accusation 
et de l'assassinit. 

— C'est qu'il n'y a pas d'assassinat, monsieur; vous allez voir. 
Or donc, je l'aime cette Lison, el nous devons nous épouser: le 
27, c'était un samedi, et je venais de recevoir quelque argent du 
père Richard. J'eus l'idée de partir le soir de Pierrefitle, pour 
aller à Saint-Denis acheter un bel affiquel à Lison ; la pauvre en-
fant n'a pas seulement une croix à la Jeannette. Je me mis en 
route à neuf heures, quand le travail fut fini, et je m'acheminai 
gafment sans rien dire à personne ; au milieu du chemin, mon 
pied heurta contre quelque chose de moins dur qu'un caillou, 
j'y portai la main , c'était la maudite bourse ; je la mis dans ma 
poche en regardant autour de moi si je n'en verrais pas d'autres 
sur le chemin; alors, quoique la nuit fût obscure, je vis luire je ne 
sais quoi, comme qui dirait un ver luisant : c'était la montre; je 
la pris ; je n'avais pas fait dix pas, que j'étais arrêté. Il parait 
que les voleurs avaient les poches trouées. 

— Un juge d'instruction , reprit Arthur , n'aurait pas cru le 
premier mot de ce récit ; il n'y aurait vu que la simplicité feinte 
d'un brigand qui use de l'avantage de n'avoir pas été pris sur le 
fait, Ce n'était pas là mon rôle ; je fus enchanté do n'avoir pas à 

me débattre contre un aveu , de n'avoir pas à lutter co» 
conviction. Mais , lui dis-je , que compliez-vous faire 
bourse et de cette montre qui n étaient pas à vous ? 

— Ma foi, monsieur , me répondit-il , je n'avais enc 

décidé là-dessus quand on m'a arrêté. i.\jSr 
Il y avait de très-fortes charges contre Pierre Fourn ̂  

militude de sa chaussure avec celle de l'assassin, e „|jiei 
trouvé sur lui , dont la lame s'adaptait parfaitement .

 1(Jtf
. 

des victimes; le couteau, il est vrai, ne portait P°'
n
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fou'' 

de sang ; mais il avait été fraîchement nettoyé , el"'
(JeS

 info'' 
nel ne niait pas cette circonstance. Du reste, je P
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mations à Pierrefitle ; il étail vrai que l'accusé cour^'
e
 Richard-

et qu'il vivait depuis dix-neuf ans à la ferme du Pc
 inl

-Deni5; 
Tout cela n'expliquait pas son voyage nocturne a ,
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sous le prétexte futile d'acheter un bijou qu'on ne . p,er.-
demandé et qu'il n'avait pas promis. Dès qu un e .,. ,|r,i 
Fournel m'eut fait cette histoire, il ne s'en écarta]
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;
u
i, 

tomba dans aucune contradiction, ne revint sur . j
eS

priM; 
de façon que je plaidai avec une grande liberté:

 Je
 s* 

j'opposai à M. le procureur du roi des arguments 

propres convictions. .. dame bl"0"' 
— Vous étiez convaincu? demanda une pe >.'e 

qui écoulait l'avocat avec la plus grande attentif
 ufl

i»p 
— Oui, madame, répondit-il, je m'étais donne .

|leUjeCJ
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peine pour cela , et Pierre Fournel m'avait nu 
aidé ; je gagnai ma cause, l'accusé fui acquitte. 

— Acquitté! s'écria Mme de L...
 e

 disa'1." |
(
; 

— Oui, faute de preuves. Après tout, ce q ^ pens"'J^ 

Fournel était possible, même vraisemblable- |
orS

qti'un ,
ic;

: 
à ce procès , et quinze jours s'étaient passes, -

[]l0
„ c ,i 

I
Pierre se présenta chez moi , el fut introduit a<

 r
j
s
on I ' ,

;
-

Ce n'était plus le même homme que j'avais vu e^r
 t

oujoU 

triste, pâle, ses joues étaient creusées et ses y 

étaient enfoncés dans leur orbite. 
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 Tas de jeter le cri d'alarme. Je crois lera 

voos ^S'cVnbre doit montrer un peu d'énergie. ( Nou- lan. 
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 avjs pouça r< h 

•
B

„
a

é d'»
verl,r

, ui.sé faire , et quand elles ont parle , c'était * 
eg»B

 e
i|es on laisse

 hes QU des cris
 d'indignation ou sus| 

nC
 / faire entendre a« JJ

 ftot prévenir> et pour ce
|
a
 , nous rive 

!° .eng«nce' . fermeté. Là est votre devoir, et j espère que par 
le

 parler avec
 ,erm

"
e

dhésion
 à gauche.) et ( 

le
'° i

 m?ï ï ^rde-îles-sceaux : Messieurs , nous ne sio, 
ï0

« GtB°
D (

 • 1er des objections au principe même de la ne 

«rno'ns P»* P
r

u Mauguin, si son utilité nous était démontrée , rep 
'"positionde m- '™- ,°

 |dre
 |

a
 solution plus prompte,car per- a 

P-,,ne adresse pou vu11 ,
ft bic[1) ne d

é
s
j
re une

 solution. Mais doi 

<on°iepl«s
(
l!
ie

"
0

s

l
 e ne nous est pas démontrée. Quel esl le but tes' 

rililité de I ™
n

r

 nder
 à la couronne un ministère qui réponde pas 

», l'adresse \ "e besoins. Mais n'est-ce pas ce butiliue la 

^vœ
usd

:
s
Xced'atteindre?. dir 

la couronne s eu» ^
 | j( m1 permis d en

 douter! dit 

A S
auclie

 M -l'Ain),
 avec

 indignation : Oui, messieurs, c'est l 
ji. GIBOO (ne |

a
 couronne a marché depuis deux mois avec ter 

là le but *ers
 e

ff
or

is; si, jusqu'à présent, elle a échoué dans 1 

les plus constants à\\\
e
 assurément que la faute en doit être la 

cette tâche, ce n e "'^
 cel

 égard, tout le monde a proclamé la l 

imputée. (Ruine ■ Thiers comme votre honorable prési- dis 

^*^$ËSm"«> M.OdilonBarrot. dé 
dent, M- 5iâit adoptée , messieurs , ne craindnez-vous pas 

gi l'adresse e ^
 nou

velle aux ennemis du gouvernement? ga 

de donner
 une

 )eur
 p

ent
ieltre de dire que la chambre s'est mise ga 

ne serait-ce pa ^ |
a
 couronne? C'est là une impression là- pr 

en
 défiance'»?-

 donner au pays
. 

cheuse q«"
 ons

j
d

éralion , messieurs, doit vous déterminer a lu 
Une autre ^

 QU l01)
t
 au

 moins à l'ajourner. (Ecoulez ! j 
repousser

 io)jl
 |

ieu de cro
j
re

 q
Ue n005

 touchons à la j 
tC°Th crise '( Dénégations à gauche.) Oui, messieurs, nous 

• s nu'un« solution ne se fera plus long-temps attendre; il 
espérons q pourraient devenir irritantes , malgré toute 

i.LvanVde« orateurs qui y prendraient part, n'auraient-elles gs 
" 'ir résultat de la retarder encore? Voila ce que vous devez pr 

Lnsidérer J'espère donc que la chambre , dans sa sagesse , re-

jettera ou tout au moins ajournera la proposition de M. Mau- re 

^Plusieurs voix , à gauche ; Non ! non! discutons de suite! I vr 

M. EE SADE : Messieurs, j'avais demandé la parole pour pren- i 

dre part à la discussion générale; mais, d'après ce que vient I n 

de dire M. le garde-des-sceaux, aussi bien que d'après les 1 

conseils de plusieurs de mes honorables collègues , je renonce I s< 

à prendre la parole. Je ne suis monté à cette tribune que pour ! 

demander l'ajournement. Si dans quelques jours le ministère j 
n'était pas formé, il n'y aurait aucun inconvénient alors à re- I 
commencer et à continuer la discussion. I 

X gauche : Mais c'est encore du temps perdu. I C 

M. DE SADE retourne à sa place , où il est très-froidement j c 

reçu par ses voisins qui paraissent désapprouver sa conduite. I c 

I
H. MAUGUIN : M. le garde-des-sceaux vient de nous annoncer I r 

la réussite... (on rit) la réussite prochaine d'une combinaison I t 

ministérielle ; il vous a dit que la solution touchait à son terme. J s 

C'est là une espérance que j'accueille bien volontiers , et je ne J s 

voudrais pas que les discours prononcés à l'occasion de ma pro- I 1 
position pussent empêcher un ministère quelconque de se for- I 1 
mer; mais je ne voudrais pas non plus renoncer à ma proposi- I < 
lion. Si vous pensez qu'un ajournement esl nécessaire (à gauche: I | 
Non! non!), ajournez à lundi. Je ne mets pas en doute la bonne ] I 

foi de M. le garde-des-sceaux; mais depuis deux mois nous J 1 

avons été si souvent trompés dans nos espérances, que nous de- i i 

vons redouter un nouveau désappointement; c'est ce qui me fait I : 
demander l'ajournement à bref délai. D'ailleurs , Messieurs, en J 
supposant que ma proposition soit prise en considéra lion , son I 
renvoi aux bureaux, la nomination d'une corn mission d'adresse, j 
la rédaction de celle adresse , tout cela entraînera encore bien I 
ses délais qui doivent me faire désirer que la discussion de ma I 
proposition soit au plus tard renvoyée à lundi. 

M. GIROD (de l'Ain): J'ai besoin de préciser ma pensée. Je I 
«ai été chargé par personne d'annoncer à la chambre aucune I 
combinaison; j'ai voulu seulement faire comprendre à la cham- I 

la convenance d'un ajournement en lui disant que nous I 
«««nous à une solution ; mais cela ne doit pas être pris pour j 
'annonce d'une combinaison prête à se réaliser, 

à faire' * '
 A

'
ors

 '
 d

'
ra

-t-°
n

> c'est ce que nous avons de mieux j 

M. DUBOIS (de la Loire-Inférieure) : Si la discussion continue, 

naura ni la franchise ni la liberté dont elle a besoin. Lors- | 

maire '?"',
lslere

' "l
uelle

 que «oit sa position de cabinet intéri-

de s'ah i ° -
 Pe qu une

 solution «si prochaine, il est du devoir 
i

e
 '

 nir
 j

 mi
"s il ne s'agit pas pour cela d'une sorte de rejet. 

méL»„ s'ulfmei>l que la prise en considération aujourd'hui 
■ar;»>t des inconvénients. 

«ïtoS,.* 'I™'1' : Pour(
l
uoi donc

? 
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terait involontairement les mains à des insinuations malveil- i 

lanles. Je demande donc l'ajournement de la discussion, mais < 

que la proposition ne soit pas pour cela retirée; qu'elle reste ! 

suspendue... (Interruption au centre.) ; 

M. D'HÉRAMBAULT : Comme l'épée de Damoclès... i 

M. DUBOIS : Qu'elle reste suspendue en face des promesses 

suspensives que vous avez entendues. Quand il sera utile d'ar-

river à la discussion, les orateurs ne manqueront pas ; pour ma 

part, je suis impatient de les entendre parler enfin des principes 

et de la silualion pour elle-même; car ces misérables discus-

sions de personnes dont on nous fatigue depuis cinquante jours 

ne vont pas à la dignité d'une grande assemblée. Je propose la 

reprise de la discussion pour mercredi. 

M. DE SADE : J'ai besoin d'expliquer certaines expressions 

dont je me suis servi et qui n'ont pas été comprises. J'ai pro-

testé contre une discussion immédiate , mais je ne la repousse 

pas ; je me borne à demander un ajournement. Si j'entrais dans 

la discussion aujourd'hui, j'aurais des vérités désagréables à 

dire à tous les partis. (Explosion de cris : Mais dites-les donc! 

dites-les! parlez tout de suite!) 

M. DE SADE semble faire signe qu'il parlera quand il en sera 

temps. Le calme se rétablit difficilement. 

M. LE PRÉSIDENT: Je vais mettre aux voix l'ajournement de 

la discussion... (Non! non! Si! si!) 

M. LASNIER, de sa place: Il faut mettre l'ajournement de la 

discussion aux voix , puis la chambre examinera s'il y a lieu de 

déterminer un jour pour une discussion. 

M. LE PRÉSIDENT met l'ajournement aux voix. Les centres 

gauche el droit et le centre proprement dit voient pour, la 

gauche et les deux extrémités votent contre. L'ajournement est 

prononcé. 

M. LE PRÉSIDENT: A quel jour renverra-t-on la discussion? à 

lundi ou à mercredi? 

Voix diverses: A lundi! à mercredi! 

Une voix au centre: A samedi! (Vives réclamations.) 

M. GAUGUIER , se levant au milieu du bruit : Le pays souffre; 

il attend, il est impatient, cl je repousse ce nouvel amendement ! 

M. LE PRÉSIDENT met aux voix ce dernier délai. Le centre 

gauche en partie, le centre et une partie du centre droit votent 

pour. M. Thiers et M. Dupin, entre autres, se lèvent. 

Après la contre-épreuve, le bureau déclare cel amendement 

rejeté. 

Le renvoi de la discussion à mercredi est ensuite mis aux 

voix et adoplé. 

M. LE PRÉSIDENT : Il n'y a plus rien à l'ordre du jour. Lundi, 

réunion dans les bureaux, à midi. 

La séance est levée à trois heures et quart. La chambre se 

sépare dans une assez vive agitation. 

NOUVELLES D'AFRIQUE. 

On écrit de Constantine , le 10 avril : 

Quand on parle dans les feuilles publiques de la roule de 

Constantine à Slora , la vue des roules de France fait entrevoir 

celte voie sous le plus beau jour. On esl naturellement en-

clin à rapporter à ce que l'on voit ce que l'on vous raconte ; 

mais ici une semblable comparaison conduirait à une grave er-

reur. Le génie militaire décore du nom de route ce qui en France 

serait à peine un tracé. Ainsi, cette route, la chose la plus es-

senliell-: pour la province de Constantine, est à peine ébauchée, 

les moindres pluies la rendent impraticable; le commerce de 

Philippeville n'a pas encore pu (aire arriver une voiture jusqu'à 

Constantine. Les régiments qui occupent la ville verraient avec 

plaisir employer leurs bras à celte œuvre dont l'importance se 

fait vivement senlir par la cherté ruineuse des premiers ali-

ments . nécessaires à la vie. Mais non , une espèce de vertige 

semble s'emparer de tous ceux qui nous commandent ; ils lais-

sent l'utile pour courir après des chimères donl les suites feront 

énergiquement voir tout le vide. Au lieu d'assurer, d'une ma-

nière certaine et indépendante des saisons , les communications 

avec la mer, on ira poursuivre une ombre de projet aventureux i 

de lier Alger et Conslantine par une route. Celle route , qui ne 

sera jamais sûre ni pratiquée, verra engloutir des hommes, de 

l'or et des moyens de transport qui font une parlie de la richesse 

de Constantine ; car celte ville , comme toutes celles de l inlé-

rieur , ne s'alimenle que par des caravanes. 

Constantine souffrira ; les habitants déjà misérables seront ré-

duits à la mendicité , à l'émigration ; peut-èlre la ville aura-l-

elle un jour le sort désastreux de Tlemcen abandonné. Mais de 

pompeux bulletins arriveront en France ; nos commandants de 

provinces seront chamarrés de rubans , un sot orgueil sera sa-

tisfait ; la patrie ignorante verra avec plaisir les récompenses 

accordées pour des services qu'elle croira rendus , et elle n'en-

tendra pas les cris de détresse déchirants des habitants de Cons-

tantine , autrefois la belle, puissante et riche, comme disent les 

Arabes dans leurs annales. Celte misère , que la longueur et la 

rigueur de l'hiver rendent hideuse, est profondément el grave-

ment sentie par les deux bons et braves régiments qui forment la 

garnison de la ville. 

Le 17e léger et le 23e de ligne ont déjà vu de l'Afrique tout 

ce que l'on peut en voir. Ils ont vu l'abandon de Tlemcen el la 

misère affreuse que nos armes y ont apportée. Les officiers de 

ces deux beaux régiments, moitié arabes depuis le temps qu'ils 

sont avec les Arabes .savent comprendre le malheur , et, après 

avoir vaillamment combattu avec les habitants au moment du 

siège auquel ils ont concouru , ils savent auj mrd'hui tendre la 

main à ces mêmes habitants vaincus, mais malheureux. 

Autre lettre dû 23 avril. 

Rien de nouveau dans les affaires de Gonslanline, rien du moin-

qui mérite de vous èlre conté ; il n'est plus, question de l'expé-

dition de Sélif, elle paraît ajournée indéfiniment. 

On songe à faire des foins ; des compagnies de Turcs ont été 

envoyées aux environs de la ville pour proléger les terrains que 

l'administration des fourrages a désignés comme devant donner 

les meilleurs produits; on espère que la récolte sera abondante. 

La disette est bien grande en ce moment dans les tribus, mais 

elle n'a point diminué dans la ville. La population indigène , 

écrasée par nous, est dans la plus affreuse misère; je ne sais si 

l'on s'occupe de ces malheureux Turcs, Kabyles, Arabes et Juifs 

qui l'habitent en grand nombre, et chaque jour nous affligent 

par le spectacle de leurs souffrances et de leurs privations. Dans 

loules les villes de l'Algérie où les Français ont pénétré, ils ont 

été reçus avec enthousiasme, partout les habitants ont fondé sur 

notre "occupation les plus belles espérances, et partout nous leur 

avons imposé la misère, la famine : c'est là une bien triste vérité ; 

les denrées de première nécessité sont arrivées à un prix exor-

bitant pour les indigènes, donl les revenus sont restés les mêmes, 

ou du moins se sont fort peu accrus. 

L'étal sanitaire esl toujours excellent ; pourquoi faut-il ajouter 

qu'il n'y a pas dans loule la ville un seul bâtiment militaire qui 

ne menace ruine, que les soldats sont ici dans le dénùment le 

plus absolu , qu'ils couchent sur le pavé nu comme aux premiers 

jours de l'occupation? 

Des vols nombreux ont été commis depuis quelque temps par 

des Arabes au préjudice des Européens; l'audace el l'adresse de 

ces malfaiteurs sont incroyables. Il paraîtrait qu'indépendamment 

des voleurs qui exploitaient individuellement et pour leur pro-

pre compte, une bande habile s'était organisée : on a arrêté ces 

jours derniers une quinzaine de ces misérables. 

Nos routes sont toujours bien mauvaises ; le beau temps seul 

permettra de faire dans les passages difficiles les travaux indis-

pensables pour assurer en toute saison les communications en-

tre Bone, Constantine el Philippe-Ville. 

Faits divers. 
Au moment où hier la fille Decormeille, condamnée à 

mort par la cour d'assises de la Seine, allait sortir de la Con-

ciergerie pour être amenée devant le jury par les escaliers in-

térieurs qui communiquent de cette prison avec le Palais-de-

Justice, elle a été soumise , en présence du directeur M. Lebel, 

à la visite minutieuse que l'on fait en ce moment de la personne 

des accusés. 

Cette visite, plus sévèrement faite que jamais depuis le suicide 

de Soufflard, a amené la découverte et la saisie d'une petite paire 

de ciseaux très-aigus, cachée par la fille Decormeille sous son 

aisselle droite , et qu'elle était parvenue jusqu'à ce moment à 
soustraire aux investigations répétées dont elle avait été l'objet 

lors de son arrestation et à l'époque de ces divers transfèrements. 

La fille Decormeille, à la découverte de ses ciseaux, a témoi-

gné une vive contrariété, et tout semblerait indiquer que son in-

leniion aurait été de se donner la mort, si la peine capitale 

était prononcée contre elle. 

La médecine légale a souvent eu lieu de s'occuper des tenta-

tives de crimes et de suicides commises par imitation ; les sui-

cides récents de Soufflard, des voleurs de la rue de la Paix el de 

Lesage, et la tentative de la fille Decormeille , ne viennent-ils 

pas à l'appui des théories qui signalent les exemples de morts 

volontaires comme contagieux ? 

La fille Decormeille a, du reste , été placée, aussitôt après sa 

condamnation, dans la cellule dite Chambre des morts, où toutes 

les garanties de sûreté existent. Deux gardiens, une femme de 

service des prisons et un factionnaire doivent incessamment 

veiller sur elle , el les précautions prises à son égard rendraient 

impossible l'accomplissement de tout projet de suicide. 

Ëxtéricm*. 
ESPAGNE. — Les journaux de Barcelonne vont jusqu'au 2G 

avril. Us sont remplis de détails sur l'entrée du baron de Meer 

à Solsone et sur la victoire remportée contre les bandes carlistes 

de cette province. Borges, comm indant dans les rangs carlistes, 

a été tué dans ce combat. 

— On lit dans le Journal de Toulouse, du ler mai : 

« On nous apprend à l'instant que les troupes de la reine ont 

eu un engagement aux environs de Miralgle avec les insurgés 

qui ont été forcés de se retirer dans Berga. On évalue à trois cents 

le nombre de blessés des deux partis. Le canon qui garnissait 

Miralgle a été enlevé par les christinos. » 

OPÉRATIONS CONTRE RAMALES. — Le mouvement que nous 
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nel. L'horreur se peignit sur lous les visages; les dames se ser-

rèrent loules les unes contre les autres , el les jeunes chasseurs 

auraient évidemment préféré se trouver face à l'ace avec un san-

glier que de rencontrer le regard de cet homme acquitté par 
le jury. u - *'t 

Quand il eut quitté le salon , on reispira et les langues se dé-

lièrent. — Quelle figure ! disait-on, quel regard affreux ! il a le 
rire de l'hyène ! 

— Arthur, je ne veux pas que cet homme demeure un instant 

de plus chez moi. 0 ciel! j'y songe, il nous a accompagnées ce 

matin dans noire promenade à la forêt, cinq femmes toutes seu-

les ! tandis que leurs défenseurs chassent à une ou deux lieues 

plus loin; nous aurions pu être assassinées toutes cinq ! 

— Ce misérable , ajouta la petite dame blonde, ne l'ait-il pas 

la cour à ma femme de chambre ! et Julie, la pauvre innocente, 

l'aime. 

— Arthur, dit la comtesse , cet homme ne couchera pas au 

château. 

— Permettez , répondit Arthur , je n'ai pas achevé mon his-

toire. On a arrêté , il y a trois mois , à Paris , deux malfaiteurs 

au moment même où ils venaient de commettre un assassinat; 

une perquisition faile chez eux a fait découvrir une montre de 

• femme avec la chaîne en or, une bague, des pendants d'oreilles 

et une tabatière en argent, objets qui ont été reconnus , par les 

parents du fermier ct de la fermière Giraud , pour leur apparte-

nir. Les assassins interrogés séparément se sont coupés , onl re-

jeté le crime l'un sur l'autre , puis enfin ont lous deux avoué 

s'être rendus coupables d'un double meurtre le 27 août , à neuf 

heures du soir, sur la route de Pierrefitle à St-Denis. Ils seront 

jugés aux prochaines assises. Dès que celte nouvelle a été con-

nue , le père Richard est venu chez moi avec Lison; l'un venait 

réclamer le jeune homme qu'il avait élevé , l'autre l'amoureux 

qu'elle espérait encore épouser; mais Pierre n'a pas voulu vivre 

auprès de gens qui n'avaient pas eu foi en lui; il a déclaré qu'il 

ne me quitterait pas. 

— Une lettre de Paris, adressée à monsieur. 

C'était Pierre qui entrait une seconde fois pour remettre une 

missive à l'avocat. 

— En vérité, dit Ernest de L... , quand Pierre fut sorti, 

nous avons été trop sévères pour ce pauvre garçon ; je viens de 

le regarder attentivement, il a vraiment une jolie figure. 

— Une figure douce, reprit la daine blonde ; je l'ai mieux vu 
celle fois-ci que la première. 

— Ses yeux sont vifs, dit Mme la comlesse de L... revenue de 

sa frayeur; mais il a dans le regard quelque chose de bon et 

d'affectueux, on ne peut pas le nier. 

— Ma foi, ajouta un des chasseurs, je me garderais bien , à 

la place d'Arthur , de me séparer d'un garçon aussi reconnais-

sant que ce Pierre; quelle fierté dans le caractère! J'aime cette 

noble indignation qui lui a fait rejeter- les offres du père Richard 
et la main de Mlle Lison. 

— Elle convient à un honnête homme , à un homme mécon-

nu par son protecteur, lâchement abandonné par sa mailres-

se... Le malheureux ! comme il a dû souffrir! Je suis enchantée 

qu'il ail p|
u

 à Julie, on pourra les marier. Je donne quinze 

napoléons au jeune ménage. 

C'était la petite dame blonde qui parlait ainsi. 

— Moi, six. — Moi , huit. — Je veux lui acheter une croix à 

la Jeannette, ct celle-là ne lui portera pas malheur. 

En un instant Pierre Fournel cul une dot et un trousseau. 

— Il pourra donc coucher au château? demanda Arthur Mon-

neret. ~ 

— Eh ! sans doute. 
— Allons, dit l'avocat en sourianf, voilà encore une cause que 

Ie gagne. 
— Mais vous n avez plaide contre personne. 

— Vous me pardonnerez : contre la prévention. 

MARIE AVCARD. (Courrier français.) 



avions annoncé comme positif s'est en effet réalisé. Le bateau à 

vapeur le Mazeppa, arrivé le 30 à Saint-Sébastien, a apporté à 

cet égard des nouvelles intéressantes. Hier, des voyageurs arri-

vés directement à Bayonne onl confirmé de vive voix les détails 

que nous avons appris. La route, qui avait été coupée aux envi-

i ons de Tornos et sur trois points, a été réparée et mise en état 

pour le passage de l'artillerie cliristioa. Les Encartationes sont 
tout émues. 

L'armée constitutionnelle s'est avancée, le 27, jusqu'à la mon-

tagne dUbal, mais les carlistes se trouvaient là pour disputer 

le passage ; une affaire dont tout l'avantage a été pour les cbris-

t i nos, qui ont enlevé les positions d'El Moro et de Guardamino, 

s'en est suivie. La perte des carlistes s'élève à 500 boulines ; 300 

tout restés sur le champ de bataille, ceux qui ont été faits pri-

sonniers ou qui ont déserté sont au nombre de 209. 

Une deuxième division de la reine se dirigeait sur Valmaseda, 

par la vallée de Mena, probablement pour rappeler Maroto, qui 

avait son quartier-général à Nueslra Senora del Snceso, et qui 

occupait les rives du Carranza. L'armée d'Esparlero s'étendait 

ue San Esteban de Carranza à Biancho. 

Trente-cinq chapelchuris du 5« de Guipuzcoa se sont présen-

tés à Sanlona. 

L'année d'Esparlero ést bien pourvue de vivres et d'artillerie ; 

elle est plus forte que celle de Maroto. Nous verrons maintenant 

si le chef de l'armée du nord saura profiler de sa position. 
(Sentinelle.) 

MADRID, le 28 avril. — Ce soir, les 8 bataillons de la milice 

nationale de Madrid se réunissent à 7 heures pour présenter à 

la reine une pétition pour demander le renouvellement des dé-

putés de l'ancienne législature. Les membres de I ayunlamiento 

et de la députalion provinciale ont attendu, pour présenter leurs 

pétitions, le jour de la fête de Christine. 

L'exposition de la députalion provinciale est d'un style res-

pectueux ct ferme ; les malheurs de l'Espagne y sont dépeints 

en peu de mots, mais le remède y est demandé avec force. La 

dépulation attire l'allenlion de la reine sur les cortes, entre les 

mains desquelles doivent reporer les garanties publiques. Elle 

demande leur dissolution; car les dernières corlès n'ont été 

d'aucune utilité, et n'ont servi qu'à entraver la marche des affai-

res : car, n'ayant pas de système politique arrêté, elles ont em-

brouillé les questions les plus simples. 

MM. Pila et Chacori veulent la dissolution; M. Perez de Cas-

tro s'y oppose. Le général Alaix ne se prononce pas, mais il ne 

montre pas une résistance absolue. M. Arrazola se lait. Mais, 

pour décider celte affaire, il faut une victoire du comle de Lu-

ehana, sur laquelle nous osons compter après tant de prépara-

tifs. S'il triomphe, M. Pila se relire; s'il est baltu ou s'il reste 

dans l'inaction, M. Pitacomptese réconcilier avec le parti du pro-

grès et être la base d'une nouvelle administration. 

On a pu croire maintes fois que la dissolution était décrétée, 

mais nous pouvons vous assurer que quoique on ait tâté sur cette 

question tous les ministres, elle n'est point encore votée et que 

jusqu'à présent la reine parait être fort opposée à cette mesure. 

Une avant-garde de factieux s'est approchée jusqu'à Balde-

moro, qui est à quatre lieues de Madrid ; aussitôt on a fait parlir 

deux compagnies de voltigeurs de la milice nationale, les 3e el 4e 

bataillons du régiment de la reina gobernadora, et de la cavalerie, 

commandés par le capitaine-général Quiroja. Ces troupes se sont 

rendues à Aranjuez el ont quitté Madrid le jeudi 25, à trois heu-

res de l'après-midi. L'intention des carlistes était, assure-t-on, 

de s'emparer de l'artillerie qui vient de l'Andalousie. ) 

Deux bataillons delà milice nationale seront obliges rte par-

tir très-probablement. On a déjà tiré au sort, le 4e et le 5e y sont 

lombés. D un moment à l'autre, ils devront s attendre a se met-

tre en roule. . 
La faction de Polo est entrée à Huele (province de Cuença), 

elle s'y est comportée selon l'usage; elle a pille et saccage la 

demeure de quelques personnes riches, entre autres celles du 
député Manuel Canoel de l'alcade Gregorio Torres. Le receveur 

des finances et le juge de première instance ont ele arrêtes el 

conduits en otages, dans l'espoir d'en obtenir une lorte rançon. 

Un détachement de quiuze cavaliers, qui se trouvait à Jiuete , 

a été fait prisonnier. 
De Huete, la faction carliste s'est dirigée sur le village de 

Trillo où elle a renouvelé ses scènes de pillage et de dévastation. 

11 en a été de même à Tarancon. 
Dans ces deux localités rien n'a été respecté. Les femmes mê-

mes, mariées ou non, sont devenues les victimes de la brutalité 
la plus révoltante. Les carlistes prennent dans chaque village où 

ils s'arrêtent les notables du lieu, les fonctionnaires et les autres 

personnages de quelque considération. Le nombre de ces mal-

heureux se grossit chaque jour; on les fait marcher à la suite de 

la colonne, sans égard pour leur âge ou la faiblesse de leur con-

stitution. 
Dernièrement la colonne de Polo a mis le siège devant le petit 

fort de Ciluentes contre lequel elle a envoyé plus de 300 bo ulets; 

mais l'altitude de la garnison a fait renoncer les carlistes à leur 

projet. 

ITALIE. — On a parlé dans le temps de l'arrestation de M-

d'Abbadie sur la roule de Civila-Vecchia, et de la reprise des prin-

cipaux manuscrits qu'on lui avait enlevés, grâce au zèle déployé 

par M. Lysimaque, vice-consul de Franceà Civila-Vecchia ; mais 

ce que I on ignorait, c'est que les trois voleurs furent saisis quel-

ques jours après el envoyés à Civila-Vecchia, où ils seront jugés. 

On a retrouvé sur eux le sac d'argent volé à l'illustre voyageur : 

il contenait encore environ 1,000 Ir. Ainsi, grâce à notre repré-

sentant à Civila-Vecchia, M. d Abbadie a recouvré ses mauus-

ciits et sou argent. 
■ i i wtay* MI 

STATISTIQUE DE L'EXPOSITION. 

Un journal publie la statistique suivante qui est de nature à 
faire apprécier jusqu'à un certain point le plus ou moins d'ac-

tivité déployée en celle circonstance par chacun des 80 dépar-

tements qui composent la France. 

Sur ce nombre, 76 ont pris part à l'exposition ; — sept seu-

lement se sont abstenus d'envoyer leurs produits: — ce sont ceux 

des Basses-Alpes, du Cantal, du Cher, de la Corrèze, du Gers, du 

Lot et de la Lozère. — Toutefois, nous regrettons que les noms 

de ces départements ne puissent élre cités avec les autres aux ap-

plaudissements de la foule accourue de toutes parts au sein de la 

capitale pour jouir du progrès que la France fait chaque jour dans 

les sciences el dans les arts. 

Voici le tableau des départements qui sont représentés à l'ex-

position : 

Départements. Exposants. Départements. Exposants. 

Ain, jgS ltJ/N. 12 Aisne, 28 

Allier, fiS&r 5 Alpes fautes-), 2 

Ardèche, fS? .4 H 9 Ardenues , 25 

Aiiége, VV
5
 jSl 3 Aube, 11 

Aude , 7 Aveyron,™*
5!a

^^^ 

Bouches-du-Rhône, 10 Calvados, 

Charente, 17 Charente-Infériei,,„ *i 
Corse , 1 Cote-d'Or,

 Ure
 ' 

Côtes-du-Nord, 15 Creuse, ' % 

Dordogne , 4 Doubs, 

Drôme, 14 Eure , jj 

Eure-et-Loir, 2 Finistère, jj 

Gard , 58 Garonne (Haute-i 
Gironde, 9 Hérault, 

Ille-el-Vilaine, 16 Indre, 20 

Indre-et-Loire, 13 Isère, 

Jura, 2 Landes, 3^ 

Loir-et-Cher, 2 Loire, j 

Loire (Haute-) 4 Loire-Inférieure *3 

Loiret, 4g Lot-et-Garonne' 10 

Maine-et-Loire, 10 Manche, 0 

Marn*, 29 Marne (Haute-) 18 

Mayenne, 2 Meurthe, 4 

Meuse, 10 Morbihan, 2) 

Moselle, 20 Nièvre, a 

Nord, 56 Oise, 19 

Orne, 8 Pas-de-Calais, <8 

Puy-de-Dôme, 2i Pyrénées (Basses-) 'l 

Pyrénées (Hautes-), 2 Pyrénées-Orientalpc 4 

Rhin (Bas-), 18 Rhin (Haut-), ' '3 

Rhône, 73 Saône (Haute-) 
Saône-et-Loire, 8 Sarthe, 4 

Seine, 2,0i7 Seine-Inférieure 16 

Seine-et-Marne, 39 Seine-el-Oise, '
 96 

Sèvres (Deux-), 5 Somme, 2 

Tarn, 16 Tarn-et-Garonne 
Var, 2 Vaucluse, 4 

Vendée, lo Vienne, 1 

Vienne (Haute-), 22 Vosges, 

Yonne, 3
 3

<> 

Le nombre total des exposants est de 3,348, sur lesquels»»,» 

c'est-à-dire plus de la moitié, appartiennent au département !' 

la Seine. Le surplus donne en moyenne 16 2/3 par fJépartern 1 

et ce chiffre est loin d'avoir été atteint par un grand iiomh ' 

puisqu'il y en a qui figurent pour 96-73-58 numéros, et ail' 

de suite, en descendant jusqu'à 1. 

Enfin, les départements qui se distinguent au premier ran» 

par le nombre et par l'importance des produits, sont |
a
 Seine" 

la Seine-Inférieure ,le Rhône, le Gard, le Nord, leBaut-Rhin' 
le Loiret, etc. > 

Le Rédacteur en chef, Gérant responsable, F. RITTIKZ 

On ne saurait trop recommander aux personnes atteintes de 

migraine et de surdité l'excellent ouvrage que vient de publier 

M. le docteur MÈNE (Maurice), de Paris. Elle contient les docu-

ments les plus précieux. (Voir aux annonces.) 

BOURSE DE PARIS DU 4 MAI. 

Cinq pour cent 111 5 lit S 111 5 1115 

Quatre pour ceut 101 90 

Trois pour cent 81 55 81 55 81 55 81 55 

Rentes de Naples 102 102 102 101 

Actions de la bauque 2750 

Feuille d'Annonces. 

DICTIONNAIRE 
GÉNÉRAL ET GRAMMATICAL 

DES 

DICTIONNAIRES FRANÇAIS, 
PAR NAPOLÉON LANDAIS. 

2 volumes. — Prix : 26 francs. 

Chez NOURTIER, libraire, rue de la Préfecture, 6, au cenlre 
de la rue. (301) 

ANNONCES DIVERSES. 

(0517) A VENDRE.—Deux pianos à six octaves, l'un ex-

cellent instrument à trois cordes , l'autre, piano d'écolier, 

pourrait se louer â 1 fr. par mois. 

S'adresser rue Vieille-Monnaie, n° 8, 2e escalier, à l'en-

tresol. 

LE SUPERBE 

BATEAU A VAPEUR 
JL'A.ffdïïjffll W° M 

Partira de LYON les jours impairs, ct de CHALON 

les jours pairs, à cinq heures du malin. 

La marche supérieure, la beauté et le confortable de ses 

emménagements offrent à MM. les voyageurs tous les avan-

tages qu'ils avaient droit d'attendre d'une nouvelle entre-

prise. 

MALADIES SECRÈTES ET FLEURS BLANCHES, 

RÉCENTES. ANCIENNES ET BÉPUTÉES INCURABLES, 

Guéries sans rechute, d'un à cinq jours, par la méthode 

sûre et facile du docteur Thivaud, de Montpellier.— Un 

flacon suffit pour la guérison de l'écoulement le plus an-

cien. —Dépôt seul, chez M. Bertrand, pharmacien, place 

Bellecour, n» 12, à Lyon. (2060) 

(8125) BAINS RUSSES. | 

L'année dernière nous avons entretenu nos lecteurs de l'exis- 1 

lence alors récente d'un établissement destiné à rendre au public 1 

de nombreux services, nous voulons parler des Bains russes de la j 
rue de l'Arsenal. 

Si c'est pour nous un devoir d'exclure de nos colonnes des pu-

blications aventurées , c'en est un aussi de les faire servir au 

progrès de tout ce que nous savons être utile à l'humanité et 

propager ainsi les convictions qui nous sont acquises. Nous sou-

mettons à nos lecteurs les renseignements qui nous sont donnés 

par le propriétaire el les employés de cet établissement. 

De nombreuses guérisons se sont effectuées depuis l'existence 

de l'établissement. De plus en plus les médecins en adoptent 

l'emploi dans un grand nombre de cas. Us les conseillent princi-

palement contre les rhumatismes, les angines, les catarrhes chro-

niques, les refroidissements, les maladies de la peau, les scrofu-

les, et MM. Bouchet, Beaumers, Bienvenu, Richard (de Nancy), 

Bollex, Goujon, Bajard, Floret el plusieurs autres médecins es-

timables s'empressent de les recommander aux personnes at-

teintes de ces diverses affections maladives. Nous pourrions ci-

ter plusieurs guérisons aussi surprenantes qu'inespérées : 

Un négociant fut envoyé aux Bains russes pour des douleurs 

vagues qu'il supportait depuis 25 ans ; après plusieurs bains 

les douleurs avaient diminué d'inlensité, el le malade recouvra 

la santé et la faculté d'un œil qu'il avait perdu depuis l'invasion 

de ses douleurs. M. le docteur Nichet , médecin de ce ma-
lade, ne refusera point ici son témoignage. 

Une jeune dame aussi intéressante par sa beauté que par ses 

longues souffrances fui soumise à l'usage des bains russes dans 

la vue de combattre une névralgie anomale. La disparition de 

cette maladie coïncida avec celle d'une tumeur blanche à un ge-

nou , tumeur dont cette dame élait atteinte depuis trois ans. 

Un homme de trente ans, ayant des crises épileptiques depuis 

plusieurs années el presque chaque jour, a vu ces crises disparaî-

tre entièrement après l'emploi soutenu des bains russes. Nous in-

voquerons aussi le témoignage de M. le docteur Manigand, mé-
decin de celle jeune dame el de cet épileplique. 

Un grand nombre de personnes ont eu foi dans les avertisse-

ments distribués et insérés dans nos journaux , et sont allées 

pendant 1 hiver même trouver aux bains russes le soulagement 

et la guéiison de leurs souffrances, et bien d'autres personnes 

surprises par des invasions catarrhales et rhumatismales les ont vu 

disparaître, par l'effet d'un seul bain, comme par enchantement. 

Un autre avertissement qui mérile aussi d'être renouvelé, c'est 

que les bains russes remplacent les eaux d'Aix et autres. Us 

seraient même plus efficaces ; car le docteur Barré a dit : « On 

peut affirmer avec certitude que ces bains (les eaux minérales), 

quel que soit leur effet, ue pourront jamais agir sur un corps 

malade avec aulant d'énergie et de promptitude, ni d'une ma-

nière aussi vivifiante et fortifiante que les bains russes, » 

Le succès des bains russes a nécessité l'augmentation du nom-

bre des cabinets de repos. Désormais l'on ne sera pas dans le cas 

d'attendre son tour, el, d'après les prescriptions des médecins, 

on esl en mesure à l'établissement de donner les bains et dou-

ches de combinaisons chimiques sous forme d'eau comme sous 
forme de vapeur. 

Chose remarquable , les bains russes n'ont produit jusqu'ici 

aucun effet fâcheux; on n'a recueilli que des témoignages de 

satisfaction. 

!| W'^'i NOUVEAU BREVET. 

1 if ; 1 BALANCES - BASCULES 

1^3 poids et M,fureslau systèue 
P§53$S§|lfe Chez ECHANGER et C

e
, brevetés, 

SSSgâ ■-ài-^Bîid'j Rue des Forces, à Lyon, 

Fournisseurs des poids publics des villes d'Aubeo». 

Annonay, Crest, St-Etienne, St-Laurent, Mâcon, Montbrison, Montélitiji 

Montmerle, Privas, Le Péage, LePuy, Ponl-de-Vaux, Roanne, Romans,Ta-

rare, Tournon, Valence, et autres. 

Des prospectus offrant des avantages aux communes pour ees établisse-

ments sont envoyés franco par la manufacture sur la demande (les maire. 

(Affranchir.) (8)21) 

IMAII ET Sllt 
On lit dans les journaux de Paris : a Mme veuve CHABTIE», 

rentière, à La Ferté-sous-Jouarre (Seine-et-Marne); : 

MATRAS, propriétaire, à Bussy (Aisne); M
me

DELONis>le
111 

employé chez le roi, rue de Sèvres, 38, migrainiques ^ 

dernier degré ; Mme CLAUDE mère, rue du Puits, " !!" 

colonel MÉRAT, rue Gaudot-Mauroy, 38 ; la fille de 

deMmeHurel.ruedeBabylone, 27; M. BOUCHÉ, à Seroy.P^ 

Sens, etc., atteints de surdité des plus invétérées, vieD 

encore d'être guéris par le traitement du docteur 
(Maurice).» Sa brochure,3eédition, contient ses decotif^

( 

et les documents pour se guérir soi-même de l ""^t 

l'autre affection.—Prix de cet ouvrage : 1 fr- 65
 C

'"T^j 

chez M. Aguettant, rue St-Côme. ^^^__J^-

Maladies SecreP 
ET DE LA PEAU. 

SIROP VÉGÉTAL DE SALSEPAREILl#-.
 j( 

Ce sirop est approuvé des académies de médecine,
 corame

 |
a
 sortie 

sant dépuratif de la masse du sang, favorisant l>rom|>
Ierae

°
 ur

eiM
;

* 

virus darlreux el vénériens, indispensable après l'usage du m ^t*^ 

détruit totalement les Iraces ; spécifique le plus actif, le V.'
mX

 leur* 

plus prompt contre les acrelés et loules les maladies qui ^
 toa

ie> 

dans le sang, telles que scrofules, scorbut, gales, bouton
 > |ioBJl

 1» 

maladies de la peau, engorgement des glandes et des ar 

matisme, goutte, les (lueurs blancbes des femmes, et contre ̂  ̂  

récents ou invétérés, et il est prouvé par l'expérience qu ^teille- ̂  

procureront uneguérison radicale. — Prix : 8fr. et* ^"
m

édica«
,e0,

1
 j>I 

La public est prié de ne point confondre ce précieux p
eU

j, « .
{jt

; 

tous les autres remèdes de ce genre annoncés en
 terme

.' '
rlala

ns ̂ t^f 
le prix vil pourrait séduire bien des gens dont tant de c '

 oes
p«r' 

si effrontément la crédulité. Les nombreuses guérisons 0 

de ce sicop en font le plus bel éloge. ;„ post') Jjf . 

Oa fait des envois. (Affranchir et joindre un mandai w ^ajir*
 1 

Chez Courtois, ancien pharmacien des hôpitaux civi 

des Pénitents-de-la-Croix, près la Banque. , 

A Vienne, chez M. Mouret lils, épicier, rue MarcljeJW»^ 

A Grenoble, chez M. Déchenaux père, quincailler, i> \-

A Villefranche, chez M. Kosel, confiseur. .— A Villefranche, chez M. Kosel, confiseur. -"""T • 

 """^AO^
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LYON. — IMPRIMERIE DE BOflRSY PILS, BOB
 POt 

(0515) On reçoit les chevaux pour le vert, à la ferme de 

la Tèle-d'Or, à juste prix. 


